
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ RELATIVE
AU MOBILIER ET AUX EFFETS PERSONNELS

ENTRE :
LA SOCIÉTÉ DE LOGEMENT
COMMUNAUTAIRE D’OTTAWA                           Propriétaire
- et -
_______________________________________ Locataire

M. /Mme _______________________________ (LOCATAIRE) atteste qu’il/elle a enlevé
tout son mobilier et ses effets personnels de l’unité située à l’adresse :

___________________________________________, Ottawa (Ontario).

Tout mobilier et effet personnel, qui seront laissés dans l’unité après le ___________(DATE)
seront considérés comme irrécupérables et la Société de logement communautaire
d’Ottawa pourra en disposer à son gré, sans autre avis à M./Mme ___________________
(LOCATAIRE).

En conséquence, M./Mme _____________________________________(LOCATAIRE)
libère et décharge par la présente la Société de logement communautaire d’Ottawa de toute
responsabilité résultant de quelque façon que ce soit d’actions, de causes d’action, de
réclamations ou de demandes en dommages-intérêts en raison de dommages, perte ou
blessure que les membres de mon ménage ou moi aurions pu subir jusqu’ici ou pourrions
subir plus tard en disposant ce mobilier et ces effets personnels.

En considération des engagements convenus dans les présentes, je soussigné(e)
____________________________________(LOCATAIRE) conviens de ne pas faire de
demande ni de déposer de plainte de quelque nature que ce soit en vertu de la Loi sur la
responsabilité partagée de l’Ontario et de ses modifications, contre la personne, les
personnes ou la société libérées de toute responsabilité en vertu de la présente décharge.

En foi de quoi, les parties ont daté et signé les présentes le _______________ (DATE)

___________________________________
Signature du locataire

___________________________________
La Société de logement communautaire d’Ottawa
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